
4 jours après la validation, l’URSSAF
vous verse le montant total
de la prestation réalisée

2 jours après la validation l’URSSAF
prelève sur le compte de votre client
le montant de la demande de

paiement sur son compte bancaire

Votre client reçoit une notication et dispose 
de 48 heures pour valider 
la demande paiement

Chaque mois, vous déposez via l’application
Fnae Devis Factures les éléments de
facturation orrespondant aux prestations
réalisées pour chacun de vos clients

Demande de paiement

A l’aide des éléments transmis,
l’URSSAF établit une demande 
de paiement à votre client
(montant de la demande = 
prestations dues -avance immédiate)


